
Art. 15 Cours pour jeunes tireurs

 La Confédération soutient la réalisation de cours pour jeunes tireurs à 300 m par des
sociétés de tir reconnues.
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 Sont admis aux cours pour jeunes tireurs les Suisses, depuis l’année de leurs 15 ans
jusqu’au moment de leur entrée à l’école de recrues, mais au plus tard jusqu’à l’année de
leurs 20 ans.
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